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Regeste
FLAD/Municipalité de Boussens | Même s'il devait s'avérer qu'il y a eu, à une occasion, une tolérance illégale en faveur du voisin du recourant, celle-ci ne suffirait pas encore à fonder à un droit à l'égalité dans l'illégalité. Rejet du recours.
Erwägungen
E. 1
Selon l'art. 37 al. 1 de la loi du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure administratives (LJPA; RSV 173.36), le droit de recours appartient à toute personne physique ou morale qui est atteinte par la décision attaquée et a un intérêt digne de protection à ce qu'elle soit annulée ou modifiée. En l'espèce, la qualité pour recourir du recourant ne fait aucun doute, dans la mesure où ce dernier est propriétaire de la construction visée par la décision litigieuse.
E. 2
a) A titre liminaire, il convient de rappeler que, selon l'art. 22 de la loi du 22 jun 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT; RS 700) et l'art. 103 al. 1 de la loi du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC; RSV 700.11), aucun travail de construction ou de démolition en surface ou en sous-sol, modifiant de façon sensible la configuration, l'apparence ou l'affectation d'un terrain ou d'un bâtiment, ne peut être exécuté avant d'avoir été autorisé. Il n'est en l'espèce pas contesté que la pose du canal de cheminée litigieux n'a pas été autorisée; il y a néanmoins lieu d'examiner si c'est à juste titre que l'autorité intimée a refusé d'accorder une autorisation a posteriori. b) aa) L'autorité intimée a refusé l'autorisation requise par décision du 6 mars 2007, sans autre motivation. Il faut se référer au courrier préalablement adressé le 16 janvier 2007 par l'autorité intimée au recourant pour comprendre que le refus se fonde sur des motifs liés à l'esthétique. Cela étant, il ressort clairement de l'acte de recours que le recourant a compris les raisons du refus – lié à l'esthétique des travaux effectués – et que le défaut de motivation de la décision elle-même ne l'a en aucune manière empêché de faire valoir ses droits. bb) La disposition cantonale déterminante en matière d'esthétique, à savoir l'art. 86 LATC, est ainsi libellé: "La municipalité veille à ce que les constructions, quelle que soit leur destination, ainsi que les aménagements qui leur sont liés, présentent un aspect architectural satisfaisant et s'intègrent à l'environnement. Elle refuse le permis pour les constructions ou les démolitions susceptibles de compromettre l'aspect et le caractère d'un site, d'une localité, d'un quartier ou d'une rue, ou de nuire à l'aspect d'un édifice de valeur historique, artistique ou culturelle. Les règlements communaux doivent contenir des dispositions en vue d'éviter l'enlaidissement des localités et de leurs abords.". L'art. 6.2 RC prévoit ce qui suit: "Dans la zone de village, les constructions nouvelles, par leurs formes, leurs volumes, leurs proportions, l'architecture de leur façade et notamment le rythme et la forme des percements, leurs couleurs et les matériaux utilisés doivent s'insérer à l'ensemble de façon à former un tout homogène et harmonieux.". Il incombe au premier chef aux autorités communales de veiller à l'aspect architectural des constructions; elles disposent à cet égard d'un large pouvoir d'appréciation (ATF 115 Ia 114 consid. 3d p. 118-119, 363 consid. 3b p. 367; RDAF 2000 I p. 288). Le tribunal s’impose une certaine retenue dans l'examen de la question de l’esthétique, en ce sens qu'il ne substitue pas son propre pouvoir d'appréciation à celui de l'autorité municipale, mais se borne à ne sanctionner que l'abus ou l'excès du pouvoir d'appréciation, la solution dépendant étroitement des circonstances locales (art. 36 let. a LJPA; cf. en dernier lieu arrêt AC.2006.0209 du 16 janvier 2008, et les arrêts cités). L’intégration d’une construction ou d’une installation à l’environnement bâti doit être examinée sur la base de critères objectifs, sans sacrifier à un goût ou à un sens esthétique particulièrement aigu, de manière que le poids de la subjectivité, inévitable dans toute appréciation, n'influe que dans les limites de principes éprouvés et par référence à des notions communément admises (arrêt AC.2006.0097 du 13 mars 2007 ; RDAF 1976, p. 268). cc) En l'espèce, le tribunal rejoint l'appréciation de l'autorité intimée sur l'aspect inesthétique de l'ouvrage en cause. Il relève en particulier que les coudes du canal ne s'intègrent en aucune manière dans la façade existante. Les exigences esthétiques auraient vraisemblablement été mieux respectées par une recherche d'intégration de la cheminée – élément de taille modeste – que par la volonté manifestée en l'espèce de marquer le bâtiment avec un élément moderne. L'autorité intimée n'a dès lors pas abusé de son large pouvoir d'appréciation en refusant de délivrer le permis de construire requis.
E. 3
a) L'art. 105 al. 1 LATC prévoit que la municipalité, à son défaut le Département des infrastructures, est en droit de faire suspendre et, le cas échéant, supprimer ou modifier, aux frais du propriétaire, tous travaux qui ne sont pas conformes aux prescriptions légales et réglementaires. b) Dans le cas présent, la décision attaquée ne contient pas d'ordre de démolition. En outre, lors de l'inspection locale, l'autorité intimée a expressément indiqué qu'elle pourrait se satisfaire d'un chemisage de l'ensemble du canal en cuivre et qu'elle n'en exigerait, dans ce cas, pas la démolition. Il y a cependant lieu de relever que cette déclaration a été faite dans le cadre de pourparlers transactionnels qui n'ont finalement pas abouti. En outre, dans sa réponse du 30 avril 2007, l'autorité intimée a écrit qu'elle se réservait "le droit d'exiger en tout temps une démolition de cet ouvrage construit sans autorisation". Sur la base de ces constatations et en vertu du principe de l'économie de procédure, le Tribunal se prononcera dans le présent arrêt également sur le bien-fondé d'un éventuel futur ordre de démolition qui pourrait concerner le canal de cheminée litigieux. c) Selon la jurisprudence, l'ordre de démolir une construction édifiée sans permis et pour laquelle une autorisation ne peut être accordée n'est en principe pas contraire au principe de la proportionnalité. Le respect du droit fédéral de l’aménagement du territoire peut prévaloir sur les inconvénients plus ou moins importants résultant pour le constructeur de la démolition. L'autorité renonce toutefois à une telle mesure si les dérogations à la règle sont mineures, si l'intérêt public lésé n'est pas de nature à justifier le dommage que la démolition causerait au maître de l'ouvrage, si celui-ci pouvait de bonne foi se croire autorisé à construire ou encore s'il y a des chances sérieuses de faire reconnaître la construction comme conforme au droit. Celui qui place l'autorité devant un fait accompli doit cependant s'attendre à ce qu'elle se préoccupe plus de rétablir une situation conforme au droit que d'éviter les inconvénients qui en découlent pour lui (arrêt du tribunal de céans AC.2004.0248 du 31 mai 2006 consid. 5; ATF 123 II 248 consid. 4 p. 255; 111 Ib 213 consid. 6 p. 224; 108 Ia 216 consid. 4 p. 218). Le Tribunal administratif s'est montré strict à cet égard et a régulièrement confirmé les ordres de remise en état (arrêts AC.2006.0050 du 20 février 2007, AC.2004.0239 du 8 août 2005 et la jurisprudence citée), ne renonçant à cette sévérité que lorsqu'il était possible de remédier aux irrégularités (arrêts AC.2000.0091 du 3 juillet 2002, AC.2002.0008 du 6 juin 2002, AC.1999.0007 du 28 avril 1999). Dans certains cas, il a toutefois jugé que l'application des principes rappelés ci-dessus, et notamment celui de la proportionnalité, impliquaient l'annulation de la décision de démolition. Le tribunal a ainsi annulé des décisions municipales ordonnant la démolition d'une toiture dépassant la hauteur réglementaire (de 23 centimètres: arrêt AC.2003.0212 du 26 avril 2004; de 22 à 28 centimètres: arrêt AC.2004.0138 du 29 décembre 2004); celle ordonnant de remplacer des tuiles de type "Vaudaire" par des petites tuiles plates (arrêt AC.2000.0113 du 27 janvier 2004). Dans un cas plus ancien, le tribunal a annulé un ordre de remise en état d'un mur empiétant sur le domaine public et de divers aménagements (arrêt AC.1992.0027 du 16 février 1995, confirmé par le Tribunal fédéral dans son arrêt 1P.205/1995 du 12 octobre 1995, rejetant le recours de droit public formé par la commune en cause). d) Le principe de proportionnalité implique d'apprécier en premier lieu l'importance de l'intérêt public en jeu, respectivement l'importance de la violation du droit matériel applicable. En l'espèce, l'intérêt public invoqué est celui de la préservation de l'esthétique du village de Boussens. A cet égard, le tribunal a certes déjà eu l'occasion de considérer que le souci du législateur au maintien du caractère villageois de la zone en question était très marqué et qu’en y étant particulièrement attentive, la municipalité n’abusait pas de son pouvoir d’appréciation (AC.2005.0285 du 26 octobre 2006 consid. 5). On relève toutefois qu'en l'occurrence, le canal de cheminée litigieux n'est visible que de quelques voisins seulement et reste entièrement caché aux yeux des personnes circulant sur le domaine public. Dans ces circonstances, les exigences liées à l'esthétique ne peuvent se voir attribuer un poids prépondérant (cf. dans le même sens arrêt AC.2001.0069 du 16 août 2001 consid. 4 concernant un panneau solaire destiné à être installé sur un toit). Il faut en outre garder à l'esprit le caractère modeste de l'intervention (cf. encore arrêt AC.2006.0129 du 11 janvier 2007 consid. 3c considérant que la construction sur la toiture de deux cheminés n'était pas de nature à mettre en péril les qualités esthétiques de la construction, notamment car ces cheminées ne présentaient ni dans leur forme ni dans leur volume des caractéristiques architecturales particulières qui les signaleraient spécialement à l'attention). L'inspection locale a permis en outre de constater la présence de plusieurs ajouts modernes sur l'immeuble (notamment des cadres de fenêtres en aluminium bleu), de sorte que l'esthétique générale de l'édifice n'est pas fondamentalement compromise par l'adjonction du nouveau canal en cause. En conclusion, la balance des intérêts en présence n'impose pas la démolition du canal, mais peut se satisfaire en revanche d'un chemisage en cuivre ou d'une solution semblable, à définir par l'autorité intimée, permettant une meilleure intégration au niveau de la couleur.
E. 4
Le recourant se plaint d'une "flagrante inégalité de traitement" entre lui-même et son voisin direct Philippe Jeanmonod, qui aurait effectué divers travaux sans autorisation. D'une façon générale, le principe de la légalité l'emporte sur celui de l'égalité. Un administré ne peut pas invoquer le principe de l'égalité de traitement pour bénéficier d'un traitement accordé illégalement à des tiers. En d'autres termes, il n'y a pas d'égalité dans l'illégalité. Si toutefois l'autorité ne paraît pas disposée à renoncer à sa pratique contraire à la loi, l'intérêt du justiciable à l'égalité de traitement l'emporte sur le respect de la légalité; encore faut-il, en ce cas, qu'aucun intérêt public ou privé prépondérant ne s'y oppose. Tout dépend donc de l'attitude de l'autorité (cf. ATF 126 V 390 consid. 6a p. 392 ; 125 II 152 consid. 5 p. 166; 122 II 446 consid. 4a p. 451/452 et les arrêts cités). En l'espèce, les travaux prétendument réalisés sans autorisation par le voisin du recourant et prétendument tolérés par l'autorité intimée sont d'importance réduite et ne sont, sous cet angle, pas comparables au canal de cheminée installé par le recourant. Seul pourrait peut-être faire exception le treuil électrique; il ressort cependant du dossier que ce treuil remplaçait un treuil manuel préexistant dont l'ampleur n'est pas connue du tribunal. Cet élément n'est toutefois pas déterminant dans la mesure où, même s'il devait s'avérer qu'il y a eu, à une occasion, une tolérance illégale, celle-ci ne suffirait pas encore à fonder à un droit à l'égalité dans l'illégalité. Le recours doit dès lors être considéré comme mal fondé sur ce point également.
E. 5
En conclusion, le recours ne peut être que rejeté et la décision attaquée maintenue au sens des considérants en tant qu'elle refuse le permis de construire sollicité. Vu le sort du recours, les frais de la cause seront mis à la charge du recourant, qui sera également astreint à verser une indemnité à l’autorité intimée à titre de dépens (art. 55 al. 1 LJPA) .
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